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Il y a un peu plus d’un an, ESS France mettait en ligne une
carte  interactive  destinée  à  donner  de  la  visibilité  aux
acteurs de l’économie sociale et solidaire (ESS) œuvrant pour
la transition écologique au cœur des territoires.

Jusqu’alors,  seules  pouvaient  s’inscrire  sur  Carteco  les
structures de l’ESS (associations, fondations, coopératives…)
ayant une activité de prévention et de gestion des déchets. Ce
qui comprend notamment la sensibilisation à la lutte contre le
gaspillage alimentaire, la récupération d’invendus, la mise à
disposition de matériels, la vente de pièces détachées, les
ateliers vélos, les repair cafés, la consigne pour réemploi et
le réemploi des objets en fin de vie.

Désormais,  peuvent  également  y  être  référencées  les
associations  œuvrant  dans  l’agriculture  et  l’alimentation
durables  :  activités  durables  de  production  agricole,  de
transformation alimentaire, de distribution, de vente ou de
restauration  de  produits  respectueux  de  la  nature,  de
renaturation urbaine, de sensibilisation à la préservation de
la biodiversité, etc.

Et cette carte interactive sera progressivement ouverte aux
structures œuvrant pour la transition énergétique, l’éducation
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à l’environnement et la mobilité durable.

En  chiffres  :  fin  novembre  2022,  Carteco  recensait
3 601 structures œuvrant pour la prévention et la gestion des
déchets en métropole, en Guyane, en Martinique, en Guadeloupe,
à  Mayotte  et  à  La  Réunion,  ainsi  que  262  œuvrant  dans
l’agriculture  et  l’alimentation  durables  en  métropole.
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